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Vente de bois
Six offres sous enveloppes ont été déposées en mairie avant
le  31  octobre  par  MM.  Jacky  Glavieux,  Fernand  Théry,
Christophe  Dugauguez,  Vincent  Rémy,  Coma  Jean-Louis,
Alexandre Dufrier. Elles ont été ouvertes le 03 novembre en
présence  de  MM.  Arnaud  Douchet,  Magalie  Jonard,  Marc
François et Gilbert Cottin.
Rappel des règles : Le bois est vendu au plus offrant. En cas
d’égalité, il y a tirage au sort. En cas de désistement, le bois
est attribué au suivant.

Après examen des offres, les stères de bois ont été attribués à M. et Mme Fernand et Michelle Théry
pour la somme de 492 euros. Un titre de recettes de cette somme a été établi.

Site Internet de la commune
Le site internet de la commune est accessible à tous
depuis  le  13  novembre  à  l’adresse  suivante  :
« http://pasenartois.fr »
Nous vous invitons à le consulter régulièrement. Vous y
découvrirez  ou  redécouvrirez  les  richesses  du
patrimoine de votre commune, des renseignements sur
les services,  les  commerces,  ainsi  que les dernières
actualités.

Défense Extérieure Contre l’Incendie
L’installation des « citernes incendie » est terminée.
Les plantations de charmilles et de rampants seront
effectuées les semaines 48 et 49 (du 23 novembre
au 06 décembre)

Permanences du Maire et des Adjoints
En plus des permanences du matin (du lundi au vendredi), le Maire et les Adjoints assureront une
permanence le mardi soir de 18h00 à 19h00 ainsi que les 1er et 3e samedis de 11h00 à 12h00.

Tests PCR organisés par Biopath gratuits en mairie (salle des mariages) du lundi au vendredi de
10h00 à 12h00 avec ou sans ordonnance (Infirmière Florence Rémy). Veuillez apporter votre Carte
Vitale. Vous pouvez également vous faire tester à domicile par l’infirmière de votre choix. 

Membres de la Commission Communale des Impôts Directs     :  
MM.  Magalie  Jonard,  Claudine  Ménard,  Didier  Grandhomme,  Jean-Claude  Ponthieu,  Régis
Parmentier,Vanessa Lavillette, Delphine Boucher, Brigitte Lenfle, Richard Rémy, Christian Cresson,
François Lefel, Delphine Douchet. (Courrier de la DDFIP du 27/10/2020)
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Centenaire du Monuments aux Morts
A cette occasion, une carte postale commémorative a été éditée et distribuée dans les foyers de la
commune. Une cérémonie en comité restreint en raison des contraintes sanitaires s’est déroulée le
20 octobre 2020.

Cérémonie du 11 novembre     :  
Toujours  en  raison  des  conditions  sanitaires,  la  commémoration  du  11  novembre  s’est
également déroulée en comité très restreint. 
Ce fut l’occasion de remettre une médaille à M. Georges Pluquet.

Nettoyage des 224 ouvrages «     eau pluviale     »   dans toutes les rues
de la commune (210 avaloirs et 14 regards à décantation)
- 27,360 tonnes de boue ont été aspirées.
- Nettoyage des ouvrages : 10,96 € X 224 = 2 455,04 € (HT)
- Traitement des boues : 51,74 € X 27,360 = 1 415,61 € (HT) 
- TVA : 774,13 €    -    Montant de la facture : 4 644,78 € TTC 

Travaux de ravalement de façades     :  
Les travaux de ravalement de façade
des  bâtiments  dans  la  cour  de  la
médiathèque  se  sont  terminés  le  15
octobre.
En ce qui concerne les préfabriqués, le
permis de démolir a été accordé. Les
travaux de démontage seront réalisés
avant la fin de l’année.

Fêtes de fin d’année : 
Comme tous les ans, un colis sera distribué aux seniors de plus de 75 ans quelques jours avant Noël
(Un avis de passage sera distribué auparavant). 
Un  colis  « Chocolats »  sera  également  distribué  aux  enfants  nés  après  le  1er janvier  2006  en
remplacement de la parade de Noël qui devra être annulée cette année.


